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ARTICLE 44

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur les moyens à mettre en œuvre pour développer, promouvoir et 
prendre en charge la contraception masculine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les membres du groupe Agir ensemble entendent promouvoir le partage de la 
charge contraceptive, presque exclusivement supportée par les femmes aujourd’hui.

L’information du public et des professionnels de santé sur les différentes méthodes de contraception 
masculine (préservatif, slip chauffant, vasectomie...) et leur prise en charge est par ailleurs 
insuffisante. 

Ce rapport permettra d’éclairer la représentation nationale sur les moyens à mettre en œuvre pour 
développer, promouvoir et prendre en charge la contraception masculine.


